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FFBB  Procès-verbal n°18 
TBE/ADS Saison 2024/2025 
 

 

Bureau Fédéral 
Réunion du Vendredi 14 mars 2025 à la FFBB 

Présents :   M. Jean-Pierre HUNCKLER – Président 
 

Mmes Brigitte DESBOIS, Agnès FAUCHARD, Carole FORCE, Anne LUCIANI, 
Nathalie MOREAU, Stéphanie PIOGER et Frédérique PRUD’HOMME 
MM. Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Pierre DEPETRIS, Thierry DUDIT, 
Stéphane KROEMER, Gérald NIVELON et Alain SALMON 

 
Invités : Mme Anne-Christel FOGLIANI 
 MM. Philippe AUSSEUR (Président de la LNB), Guillaume 
 SCHEER 
 
Excusés : Mmes Valérie ALLIO et Perrine LE LEUCH  
 M. Corentin CARNE 
  
 
Assistent :  Mmes Catherine BARRAUD, Jackie BLANC-GONNET, Asta DUBOIS, Océane LAUNAY 

et Amélie MOINE  
 MM. Raymond BAURIAUD, Max BRESOLIN, Jacques COMMERES, Alain 
 CONTENSOUX (DTN-DG), Pierre-Olivier CROIZAT, Sébastien DIOT, Pascal GOUDAIL 
et Matthieu SOUCHOIS 

 
__________________________ 
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10 2025-03-14 – Délégation Clubs et Territoires 
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1. Ouverture  
 
Jean-Pierre HUNCKLER souhaite la bienvenue aux élus et aux invités, notamment l’équipe de la 
société NBN23. 
Il a une pensée particulière pour Michel RAT qui a perdu sa fille, et remercie toutes les personnes 
qui étaient présentes aux obsèques. 
Il salue la victoire de Villeneuve d’Ascq et sa qualification en finale de l’Eurocoupe féminine. 
Il rappelle que les demi-finales des Coupes de France  auront lieu ce week-end, et relate son 
interview avec l’Equipe sur les problématiques du déroulé de la Coupe de France dont l’article sortira 
le lendemain. 
 
 
2. Présidence  

 
2.1. Présentation Feuille de marque digitalisée – Société NBN23  

 
Clarisse ACHÉ présente la société NBN23 et leurs 2 applications : INGAME pour les feuilles de 
marque dématérialisées et SWITCH pour mettre à la disposition des joueurs leurs données lors 
d’une rencontre.  
Joseph BISSANG, représentant de la société en France, remercie Jean-Pierre HUNCKLER de leur 
avoir donné l’opportunité de présenter le produit NBN23. Il introduit Javier BOSCH, le directeur et, 
Georgio SEMAAN. 
Javier BOSCH met en avant qu'ils ont soutenu de nombreuses fédérations grâce à cette application, 
et qu'elle peut également aider la nôtre à progresser davantage. Le process se fera en adéquation 
avec le système actuel de la FFBB. Par exemple, un match disputé en Espagne ou en Italie pourra 
être regardé en France via l'application. Celle-ci a montré son efficacité en Italie et en Allemagne. Il 
précise également qu'ils seront partenaires de la FFBB tout au long du processus, sans aucun coût 
pour la FFBB. 
Il précise que l'application INGAME permet de collecter toutes les informations de la feuille de 
marque et qu'elle est très simple d’utilisation. L'application SWITCH sera adaptée avec toutes les 
données spécifiques et personnalisée avec la marque FFBB. 
 
Jean-Pierre HUNCKLER suggère à Clarisse ACHÉ de créer un cahier des charges afin d'évaluer la 
faisabilité technique et juridique de ce partenariat. 
 

2.2. Point au national 
 
Phillipe AUSSEUR rappelle que la Leader’s Cup à Caen a été une vraie réussite, et est ravi de 
travailler en cohésion avec la FFBB. 
Il annonce le nouveau partenariat avec Garance Prévoyance Epargne et Retraite et aussi avec la 
compagnie ASL Airline qui opère sur les vols moyens courriers, partenariat orienté plus sur 
l’échange de contenus que commercial : offre de vols à prix coutants, diffusion de contenus Basket 
Pro Français sur tous les vols de cette compagnie. 
Il annonce la formation d'un groupe de travail qui sera chargé de réfléchir sur la façon d'améliorer la 
gouvernance de la Ligue. 
Il rappelle les 2 clubs qui sont qualifiés en demi-finale de la FIBA Europe Cup : Cholet et Dijon.  
 
Jean-Pierre HUNCKLER informe avoir reçu une lettre du président du CNOSF mentionnant les 
candidatures de deux anciennes athlètes, Héléna CIAK et Sandrine GRUDA, à la Commission des 
Athlètes de Haut Niveau. Il exprime son regret que la FFBB n'ait pas été informée en amont. 
 
Il demande ensuite l’avis du Bureau Fédéral si un membre du Comité Directeur doit être proposé 
pour siéger au Conseil d’Administration du CNOSF. Après un tour de table, il est décidé de proposer 
la candidature du Président de la FFBB. 
 
 

2.3. Point à l’international 
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Jean-Pierre HUNCKLER annonce avoir reçu la confirmation de son rôle d'observateur au sein du 
Bureau de FIBA Europe. Thierry BALESTRIERE a été nommé à la commission Partenaires & 
Business, tandis qu'Alain CONTENSOUX rejoint la Commission Compétitions. Thierry 
BALESTRIERE représentera la FFBB à l'Assemblée Générale de FIBA Europe. 
 
 

2.4. Autres dossiers 
 

2.4.1. Fondation du Basket Français – Représentants FFBB (Annexe 01) 
 
Max BRESOLIN présente la Fondation du Basket Français et annonce que les conditions sont 
actuellement réunies pour activer cette fondation. 
 
Il propose l’évolution de la composition du comité exécutif de la Fondation 
 
2 membres de droit : Jean-Pierre HUNCKLER et Thierry DUDIT 
1 membre du Comité Directeur de la FFBB : Emmeline NDONGUE 
Le président de la Fondation du Sport Français ou son représentant 
2 représentants des donateurs 
3 représentants de la FFBB : Pascal GOUDAIL, Raymond BAURIAUD et Max BRESOLIN 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
2.4.2. Cellule Mise en Concurrence (Annexe 02) 

 
Frédérique PRUDHOMME fait un point sur les candidatures concernant l’appel d’offres des outils 
de captation video et propose après étude des 4 candidatures de valider, Spiideo.  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
2.4.3. Organisation des filiales (Annexe 03) 

 
Jean-Pierre HUNCKLER propose l’organisation des filiales suivantes :  
 
FFBB INVEST  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
France Basket Promotion 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
PLAY IN 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
COMITE D’ORGANISATION 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
3. Direction Générale / Direction Technique 

3.1. Point général  
 
Alain CONTENSOUX fait un retour sur l’inspection générale à laquelle il a participé à titre de témoin.  
Il fait ensuite un point sur les travaux liés au PPF, principalement sur le 3x3. 
  

3.2. Points à débat / décision 



 

4  

3.2.1.Désignation des entraineurs des sélections 3x3 
1.  

Jacques COMMERES propose les entraineurs des sélections nationales 3x3 :  
 
Équipe de France U23 féminines : Charlène COLLETTE (Cadre Technique Ligue Normandie), 
Équipe de France U23 masculins : Anthony CHRISTOPHE (Directeur du centre de Formation de 
Monaco), 
Équipe de France U21 féminines : Lucie BATTAGLIA (Coach Panthères de Mulhouse NF2), 
Équipe de France U21 masculins : Charles-Henri BRONCHARD (Coach Centre de Formation de 
Vichy – Pro B), 
Équipe de France U18 féminine : Marine SOUVERAIN (Coach Centre de Formation de Villeneuve 
d’Ascq – LBWL), 
Équipe de France U18 masculine : Antony PLOYEZ (Conseiller Territorial Comité Deux-Sèvres). 
 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
Pour les compétitions universitaires (Jeux Mondiaux Universitaires du 17 au 20 juillet à Bochum, 
en Allemagne), et sous reserve d’accord entre la FFBB et la FFSU : 
Équipe de France universitaire féminine : Antonia MARTINEZ (conseillère territoriale du Comité du 
Var), 
Équipe de France universitaire masculine : Joffrey SABARD (conseiller territorial de la Ligue des 
Pays de la Loire). 
 
Jacques COMMERES informe de la tenue des Journées Médicales qui auront lieu à Angers, au 
cours desquelles il interviendra le 16 mars sur les bases de fonctionnement des sélections 
nationales correspondant aux impératifs d’intégrité mentale et physique de l’ensemble des équipes, 
les 4 grands types d’actions de prevention : l’intégrité, l’anti-dopage, les paris sportifs et l’usage des 
réseaux sociaux. Egalement sur la notion de projet partagé avec les joueuses, joueurs et leur propre 
environnement. Un point d’actualité sera fait sur les competitions internationales de référence avec 
nos objectifs de performance et une information sur les points de vigilance lors de la survenue d’une 
blessure ou d’une maladie, sur le plan administratif et relationnel. 
 
 

3.3. Informations générales 
2. 3.3.1. Programme des équipes de France 

 
Jacques COMMERES fait un point d’actualité concernant les sélections nationales : 
 
Equipe de France A féminine 

Le tirage au sort de l’EuroBasket féminin a eu lieu le samedi 8 mars à Athènes en présence de 

Thierry BALESTRIERE et Jean Aimé TOUPANE. 

La phase de groupes de l’EuroBasket féminin se tiendra du 18 au 22 juin et la phase finale,en cas 

de qualification, du 23 au 29 juin à Athènes. 

Groupe A (Le Pirée – Grèce) : Grèce, Turquie, France, Suisse 

Groupe B (Bologne – Italie) : Slovénie, Serbie, Italie, Lituanie 

Groupe C (Brno – Rep. Tchèque) : Belgique, Rep. Tchèque, Monténégro, Portugal 

Groupe D (Hambourg – Allemagne) : Grande-Bretagne, Allemagne, Suède, Espagne 

Equipe de France A masculine  

Le tirage au sort de l’EuroBasket masculin 2025 se tiendra à Riga le 27 mars, en présence de Thierry 
BALESTRIERE et de Frédéric SARRE. 
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L’EuroBasket 2025 de la FIBA, qui marquera la 42e édition du tournoi, se tiendra à Limassol, à 

Chypre ; à Tampere, en Finlande ; à Katowice, en Pologne et à Riga, en Lettonie. 

 
Equipes de France jeunes Basketball et 3x3  

Le 27 mars prochain aura lieu la réunion sur les règles de fonctionnement concernant les coachs 
des sélections nationales jeunes 3x3, et un séminaire des entraineurs des sélections nationales 
jeunes de Basketball les 31 mars et 1er avril à l’INSEP. 
Les équipes de France 3x3 sont actuellement engagées en Champions Cup 2025 à Bangkok 

L’équipe Junior du Pôle France a remporté le Next Generation Tournament (ANGT) de Belgrade les 
7, 8 et 9 mars 2025 en s’imposant en finale contre Milan. 
 
 
4. Délégation Haut Niveau (Annexe 04) 

4.1. Point général  
 
Carole FORCE présente le calendrier de la BOULANGERE WONDERLIGUE pour la saison 2025-
2026. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
  
Elle propose une nouvelle formule en LF2 à partir de la saison 2025-2026 et le calendrier pour la 
saison 2025-2026 (voir annexe). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
Elle propose ensuite deux évolutions règlementaires pour les clubs de LF2 et NM1 (voir l’annexe 
04) : 
 

- L’obligation de faire figurer sur le maillot le logo de la division 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

  
- Une évolution des pénalités financières en cas de non-respect des obligations « photos » 

détaillées dans les guides marketing et communication LF2 et NM1. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
4.2. Points à débat / décision 

4.2.1.NM1 – A. SALMON 
4.2.1.1.Modifications Réglementaires - Phase 2 NM1  

 

Alain SALMON propose une modification du calendrier particulier de de la phase 2 de NM1 pour 
le Groupe B afin de faciliter la désignation des officiels (voir l’annexe 04). 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 
 
 
 

5. Délégation Compétitions (Annexe 05) 
5.1. Point général  
5.2. Points à débat / décision 
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5.2.1. Finale à 6 N3 - Vérification des licences  
 
La Commission 5x5 propose, pour les finales à 6 en Nationale 3 prévues les 7, 8 et 9 juin 2025, que 
les équipes qualifiées envoient par mail la liste de l’ensemble des joueuses/joueurs et entraîneurs 
susceptibles d’être inscrits sur les feuilles de marque au plus tard le mercredi 3 juin à 12h.  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
5.2.2. Championnats de France U15-U18 Elite - Places rendues et réattribuées (Saison 

2025-2026)  
 

Alain SALMON propose de réattribuer les places rendues à des Ligues Régionales. Il présente 
également les propositions de classement de réattribution de places en cas de nouvelles places 
rendues (voir annexe 05). 
 

Validation du Bureau Fédéral avec déport de Stéphane KROEMER et abstention de Thierry 
DUDIT. 

 
5.2.3. Cahier des charges places réservées en Nationale 3 (Saison 2025-2026)  

 
Alain SALMON informe des modalités pour l’attribution des wild-cards pour la saison 2025-2026, il 
propose le même cahier des charges établi pour les places réservées attribuées pour la saison 
2024-2025 sauf pour le critère économique. 
 
Refus du Bureau Fédéral de modifier le critère économique pour l’attribution des wilds-cards pour 
la saison 2025-2026 (conservation du cahier des charges de la saison 2024-2025). 
 
Validation reportée au prochain Comité Directeur pour modification du critère économique pour 
l’attribution des wilds-cards pour la saison 2026-2027. 
 

Validation reportée au prochain Comité Directeur. 

 
 

6. Trésorerie  
6.1. Point général  

 
Thierry DUDIT rappelle aux Vice-Président et Directeurs de Pôles qu'ils ont encore 13 jours pour 
soumettre leur budget pour la saison 2025-2026, avec une date limite fixée au 27 mars. 
 
Il informe que Florence BALIN, la Commissaire aux Comptes, a présenté son successeur, Matthieu 
MORTKOWITCH. Il fait un point sur l’arrêté des filiales dont les Assemblées Générales devraient 
avoir lieu la première quinzaine d’avril sauf pour Play In qui aura lieu la deuxième quinzaine. 
 
Alain BERAL a rencontré les Maires d’Orléans et Limoges, lesquels sont très intéressés par 
l’implantation de Hoops Factories sur leurs communes. 
Une rencontre est prévue prochainement avec Xavier BERTRAND et un entrepreneur de la ville de 
Metz. 
 

6.2. Informations générales 
 

 Guillaume SCHEER présente la feuille de route de la Commission des Finances :  

  

• Aide aux structures relative à la formation des trésoriers, à la gestion des notes de 

frais et aux besoins et excédents de trésorerie.  
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• Réflexion à mener sur la prévention des difficultés et la conformité aux règles 

comptables ou fiscales. Un point sur la détermination des données à analyse est à 

effectuer.  

 

• Réflexion sur l’harmonisation des plans comptables et l’outil CEGID.  
  

• Jean-Pierre HUNCKLER propose à la Commission de travailler sur les liasses 

fiscales des Ligues et des Comités.  

 

• Guillaume SCHEER a fait le bilan de l'analyse des comptes de la Ligue de 

Guadeloupe. Il ressort notamment que le commissaire aux comptes a émis une 

réserve sur les comptes 2023. De plus, ces comptes n'ont été approuvés par 

l'Assemblée Générale. Il recommande que les comptes de 2023 et 2024 soient 

validés lors de la prochaine Assemblée Générale, après correction des erreurs ou 

omissions. 
 

 
7. Délégation Marque  

7.1. Point général  
 
Raymond BAURIAUD annonce que les demi-finales de la Coupe de France masculine de ce 
weekend seront diffusées en clair sur les chaînes du Groupe CGM Média (RMC, YouTube, Twitch) 
grâce à un accord tripartite entre les clubs, la FFBB et CGM Média. 
Les finales à Bercy seront programmées sur la chaîne L’Équipe. De plus, le magazine Sport Mag 
publiera une interview de Jean-Pierre HUNCKLER, et mettra en lumière les actions de la Fédération 
avant la finale de la Coupe de France. 
  
Concernant le 3x3, il communique sur l’offre groupée des compétitions 3x3 qu’est la Superleague 
3x3 FFBB avec un volet Open et un volet Pro pour plus de lisibilité. Refonte des chartes graphiques 
et définition d’une offre marketing globale adressée aux agences. 
 
Dans le cadre de cette Superleague 3x3 FFBB, la FFBB a signé des accords avec Sport en France 
et BFM Normandie pour la diffusion du volet pro, de certains Opens+ et de l’Open de France Il est 
prévu de faire 6 opens télévisés cette année. 
 
Pour cela un dossier sera déposé prochainement à l’ANS pour une demande d’aide aux coûts de 
production. 
  
Une négociation est en cours avec la chaîne l’Équipe pour co-diffuser avec Sport en France les 3 
matchs des finales la Boulangère Wonderligue.  
  
N’ayant aucune visibilité sur les matchs des Équipes de France qui pourtant sont dans quelques 
moisni sur leur programmation, ni sur les championnats d’Europe Féminin ou Masculin en termes 
de média, il est impossible de valoriser les actions auprès de nos partenaires et nos équipes de 
France. 
  
Coté Marketing, nous allons lancer desoffres aux clubs de la Fédération avec Jordan pour les tenues 
clubs (plateforme dédiée de ventes Team Sport) et avec Cairn pour des structures gonflables (pour 
les CD et LR également). Nous avons obtenu un accord de prolongation ducontrat avec Suzuki en 
incluant du 3x3. Annonce sera faite lors des finales de la Coupe de France. 
 
8. Délégation Formation & Emploi (Annexe 06) 

8.1. Point général  



 

8  

 
Christian AUGER informe sur plusieurs sujets :  
 

- Séminaire des CTO (Conseillers Techniques des Officiels) et CTA (Conseillers Techniques 
à l’Arbitrage) du 18 au 20 mars à Bordeaux : 27 participants 

 
- Poursuite des COPIL entre le CFA (Centre de Formation des Apprentis) et chaque UFA 

(Unité de Formation par Apprentissage) 
 

- Réunion avec les Ligues Régionales le 11 mars sur l'organisation des opérations de job 
dating 2025 

 
Il présente ensuite la formation CDSSA (Chargé de Développement de Structure Sportive 
Associative), qui aboutit à un diplôme professionnel. 
 

8.2. Informations générales 
 
Christian AUGER fait un point sur la Coupe de France des arbitres et rappelle le webinaire sur 
l’apprentissage qui aura lieu le 19 mars 2025 avec l’AFDAS.  

 
9. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles (Annexe 07) 

9.1. Point général  
 
Stéphanie PIOGER rappelle que le contrat du prestataire accompagnant la Commission Contrôle 
de Gestion arrive à son terme le 30 juin et que le Bureau avait renouvelé un accompagnement avec 
la mise en oeuvre d’une procédure de mise en concurrence. 
 
Pour accompagner la Cellule MEC, elle propose 3 experts : Antoine LEGENTIL, Jaël 
FRANCILLETTE et Pierre GILES. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

  
9.2. Points à débat / décision 

 
9.2.1.Modifications réglementaires  

9.2.1.1.Licences  
9.2.1.1.1. Fonctions et pratiques coach et arbitre 

 
Stéphanie PIOGER propose de conditionner les pratiques « entraîner » / « arbitrer » aux seules 
personnes ayant coché ces pratiques lors de leur pré-inscription sur FBI, afin de mieux effectuer le 
contrôle de l’honorabilité de tous les arbitres et entraîneurs et de définir réellement le collège des 
arbitres et des entraîneurs.  
 
Un débat s’engage pour savoir quand auront lieu les contrôles afin de ne pas freiner les pratiques. 
 
Il est convenu que : 
 

- Pour les arbitres, la désignation ne pourra avoir lieu sans cochage la case (blocage 
informatique)  

- Pour les entraineurs, la régularisation peut intervenir a posteriori : des propositions seront 
faites au prochain Comité Directeur pour les modalités  

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

9.2.1.1.2.Surclassement simple  
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Stéphanie PIOGER propose d’autoriser, post qualification, l’enregistrement d’un surclassement 
simple par un club dans FBI puis vérification par le Comité Départemental (responsabilité du club si 
participation sans surclassement valable) lors d’un surclassement simple. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
9.2.1.2. Discipline  

 
Stéphanie PIOGER propose de préciser que seuls le Président ou le Vice-Président officiellement 
désignés peuvent être président de séance et d’intégrer l’infraction de condamnation pénale dans 
le règlement disciplinaire général. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 

9.2.2. Règlement Financier  
9.2.2.1. Présentation de la procédure de saisine  

 
Stéphanie PIOGER annonce que le guide d’application du règlement financier est en cours de 
finalisation pour diffusion. 
Des documents types seront également proposés.  
 

9.2.2.2. Calendrier évolutions du règlement financier  
 
Elle présente ensuite le calendrier des évolutions du règlement financier à valider aux prochaines 
réunions statutaires. 
 

9.2.3. Comité Ethique 
3. 9.2.3.1. Déclaration d’Intérêts Particuliers  

 
Stéphanie PIOGER informe que la première étape de la Déclaration d’Intérêts Particuliers est lancée 
depuis le 11 mars 2025 avec 198 réponses reçues à date. 
 
9.2.3.2. Point de situation sur les saisines et avis rendus 
 
Elle fait un point de situation sur les saisines et avis rendus du Comité : 
 

- Saisine du Comité Ethique par un collectif d’un Comité sur des pratiques de ce dernier.  
- Une saisine est également en cours sur des comportements sur les réseaux sociaux.  

 
9.2.4. Statuts  

9.2.4.1. Modifications statutaires CD 49  
 
Stéphanie PIOGER informe de la saisine par le Comité du Maine et Loire pour modifications de ses 
statuts (voir annexe 07).  
 
Le Comité demande notamment une modification de l’Article 10.3 visant à garantir la proportionnalité 
hommes / femmes en supprimant la notion de « au moins X femmes ». 
 

 
Reporté au prochain Bureau Fédéral dans l’attente d’une motivation sur l’objectif de la 

modification 

 
 
 

9.2.5. Structures sportives  
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U15 Masculins LOIRE SUD 
 
Stéphanie PIOGER présente un projet de création d’un projet sportif sur le territoire du Sud Loire 
entre les clubs Andrézieux Bouthéon Loire Sud Basket, St Chamond Basket Vallée du Gier et 
Pontoise ULR Basket St Just St Rambert. 
Elle propose de ne pas déroger aux règlements en autorisation la création d’une CTC mais propose 
la création d’uneunion jeunes, différente de l’union SCABB. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

  
CTC MONT VALERIEN 
 
Elle présente la demande dérogatoire de création d’une union entre le Rueil Athletic Club et 
Suresnes Basket Club, qui forment la CTC Mont Valérien, pour les équipes NFU15 Elite (sous 
réserve de l’attribution d’une place), NFU18 Elite (sous réserve de l’attribution d’une place) et NF3 
et de conserver la CTC pour toutes les autres équipes. 
 

Refusdu Bureau Fédéral qui estime notamment que le projet sportif n’est pas opportun 
alors qu’une CTC existe et fonctionne 

  
 

9.2.6. Contentieux    
9.2.6.1. Cergy Pontoise (CNOSF)  

 
Stéphanie PIOGER informe que le conciliateur a proposé au club de s’en tenir à la décision de la 
Chambre d’Appel sur le dossier de Cergy Pontoise :  match perdu par pénalité pour avoir fait 
participer un joueur sans lettre de sortie.  
 
Validation du Bureau Fédéral 
 

9.2.6.2. Remise de peine  
 
Elle présente une demande de remise de peine exceptionnelle d’un licencié sanctionné par la 
Chambre d’Appel pour des faits de violence physique envers un arbitre lors d’un tournoi 3x3. 
 

Refus du Bureau Fédéral, la remise de peine étant par définition exclue pour les faits de 
violence sur arbitre. 

 
9.2.7. Mesures administratives conservatoires  

9.2.7.1. Recours gracieux  
 
Stéphanie PIOGER présente une proposition de maintien d’une mesure administrative conservatoire 
de retrait de licence jusqu’au 20 juillet 2025 à l’encontre d’un licencié faisant l’objet d’une procédure 
administrative pour des faits de corruption commis de manière répétitive à l’encontre de plusieurs 
licenciés majeurs et mineurs. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

  
Elle propose ensuite le maintien d’une mesure administrative conservatoire de retrait de licence 
jusqu’en août 2025 à l’encontre d’un licencié bénévole faisant l’objet d’une procédure administrative 
pour des faits de violences sexuelles (propos déplacés et gestes à caractère sexuel) auprès de 
licenciées majeures et mineures. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

  
9.2.7.2. 3 nouveaux dossiers  
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Stéphanie PIOGER évoque la situation d’un licencié qui fait l’objet d’une procédure administrative 
pour des comportements inappropriés à l’encontre de jeunes licenciées mineures. Proposition de 
retrait de licence pour 6 mois. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

  
Elle fait part de la situation d’un autre licencié qui a fait l’objet d’une procédure administrative pour 
des faits de violences sexuelles sur mineure de moins de 15 ans. Proposition de retrait de licence 
pour 6 mois. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

  
Le troisième dossier concerne la situation d’un licencié dirigeant de club et élu de Ligue Régionale 
qui a envoyé une vidéo à caractère pornographique à destination d’un licencié fédéral par le biais 
d’une messagerie instantanée. Proposition de retrait de licence. 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

  
9.3. Informations générales 

9.3.1. Projets réglementaires 2026 / 2027  
 
Stéphanie PIOGER informe desprojets réglementaires 2026/2027 à savoir la rédaction de 

Règlements Sportifs Généraux types départementaux et régionaux, la simplification des Règlements 
Généraux FFBB, et la poursuite des travaux sur les infractions disciplinaires et les échelles de 
sanctions 
 
10. Secrétaire Général  

10.1. Point général (Annexe 08) 
 
Thierry BALESTRIERE informe que la consultation pour un accompagnement sur l’outil collaboratif 
est lancée. Il fait un rappel des formations pour les membres du Bureau fédéral et du Comité 
directeur, et annonce également que la préparation et le suivi des réunions de Bureau 
Fédéral/Comité Directeur est basculé de Meister Task vers Planner.  
  
La désignation des représentants FFBB sur les phases finales des championnats de France est en 
cours.  
  
Il propose d’améliorer la préparation des Rendez-vous FFBB Ligues/Comités et Clubs. 
  
Une consultation pour un accompagnement sur la démarche RSO est à lancer dans le cadre de la 
Démarche Qualité. Les travaux sont à mener avec la Commission Responsabilité Sociétale pour 
coordonner les sujets. 
  
Thierry BALESTRIERE présente les chefs de délégations identifiés pour la campagne 2025 (voir 
l’annexe 08).  
  
Une réflexion sur la révision du format de l'Assemblée Générale Fédérale est en cours. 
 

10.2. Points à débat / décision 
10.2.1. Composition des Commissions (Annexe 09) 

 
Thierry BALESTRIERE propose les propositions de compositions des commissions suivantes : 
 
 
 

10.2.1.1. Responsabilité sociétale  
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Validation du Bureau Fédéral. 

 
10.2.1.2. Commission Fédérale Juridique – Section Qualifications  

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
10.2.1.3. Commission PSF  

 

Validation du Bureau Fédéral.  

 
10.2.1.4. Commission Equipement 

 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
11. Délégation Clubs & Territoires (Annexe 10) 

 
11.1. Points à débat / décision 

11.1.1. Challenge des licenciés des Comités 
 
Concernant ce Challenge, Pierre DEPETRIS propose d’axer le challenge 2024/2025 sur l’activité 
MicroBasket, et prendre en compte l’évolution du nombre de licenciés et de clubs accueillant des 
MicroBasketteurs.  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
11.1.2. Affiliations 

 
Gérald NIVELON présente des demandes d’affiliations :  
  

• Il propose l’affiliation du Club ADDICT BASKET BALL ACADEMY, sous forme d’une 
association conventionnée, avec avis favorable du Comité, de la Ligue et de la 
Commission Clubs.  

  

Validation du Bureau Fédéral.  

  
• Il propose l’affiliation du Club GRAND SAINT BARTHELEMY OMNISPORT avec avis 
favorable du Comité, de la Ligue et de la Commission Clubs.  

  

Validation du Bureau Fédéral.  

  
• Il propose l’affiliation du Club REBOND GASCON BASKET 32 NOGARO avec avis 
défavorable du Comité, avis réservé de la Ligue et avis favorable de la Commission 
Clubs, sous forme d’une association conventionnée.  

  

Validation du Bureau Fédéral.  

  
 

11.1.3. Renouvellement / Création CTC 
  
Gérald NIVELON présente la demande de fin de la CTC BASKET SUD LOIRE 49 
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
 
 

11.1.4. PSF Etat des lieux 
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Pierre DEPETRIS fait un point à date du Projet Sportif Fédéral 2025, les dossiers doivent être 
retournés au plus tard le 15 avril (voir annexe 10). 
 
12. Délégation Développement (Annexe 11) 

12.1. Point général  
12.1.1. Commission Jeunesse - Plan National de Formation (PNF) 

 

Agnès FAUCHARD présente le Plan National de Formation (PNF), restructuré sous un autre format 

qui va toucher un public plus large. Il s’adresse aux enseignants d’EPS, avec la volonté d’intégrer la 

pratique du 3x3. Elle présente ensuite le rétroplanning de cette formation (voir annexe 11).  

 

Le coût du PNF est évalué à 18 000 € par an sur 3 ans. Il est demandé de l’inscrire aux budgets 

concernés 

 

12.1.2. Commission 3x3 Développement Territorial – Lancement des Opens Plus Access 

3x3 FFBB  

 

Stéphane KROEMER annonce que les circuits Juniorleague et Superleague 2025 3x3 sont lancés 

avec les premiers Opens Plus Access organisés par les Comités Départementaux. 

 

Il informe également que la première réunion de la Commission s’est déroulée ce matin dans une 

bonne ambiance. 

 

12.1.3. Commission VxE Réunion Plénière du 31 mars 2025 

 

Anne-Christel FOGLIANI informe sur la réunion plénière qui aura lieu le 31 mars avec les points 

suivants à l’ordre du jour : recensement des besoins des territoires, les référents VxE à répertorier, 

les rendez-vous du Vivre Ensemble avec 2 jours de formation continue (souhait de les organiser à 

l’automne prochain) et le Basket inclusif avec l’écriture d’un scénario de clip de présentation des 

journées partagées. 

 
12.2. Points à débat / décision 

12.2.1. Validation des labels EFMB 

 
Agnès FAUCHARD propose la validation des labels EFMB 2 et 3 étoiles (voir l’annexe 11).  
 

Validation du Bureau Fédéral. 

 
12.3. Informations générales 

12.3.1.Labels Vivre Ensemble 
 
Frédérique PRUD’HOMME présente les labels du Vivre Ensemble pour la période du 7 février au 7 
mars 2025 (voir l’annexe 11). 
 
La première réunion de la Commission Basket Entreprise s’est tenue le 12 mars. Jackie BLANC-
GONNET indique que les entreprises recherchent des pratiques qui répondent aux besoins des 
salariés. Il faut que la commission travaille sur des propositions d’activités basket autres que le 3x3 
et ou 5x5. 
 
 
 
13. Questions diverses 
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Brigitte DESBOIS signale qu’un gymnase a été endommagé lors d’une tempête et qu’une partie du 
toit s’est effondrée lors d’un match de U13. 
  
Anne LUCIANI propose à Jean-Pierre HUNCKLER de venir faire l’ouverture du Campus 2025 qui 
aura lieu à Clermont-Ferrand le 21 août.  
  
Alain SALMON informe qu’il a représenté la FFBB à la Base du Temple sur Lot et qu’il y a un audit 
à venir. 
  
Pierre DEPETRIS fait un point sur les rencontres de la Zone Pacifique prévues le 8 mars : la 
Nouvelle Calédonie était présente et Tahiti absente. Le dossier a été transmis à la Commission 
Fédérale Compétitions. 
  
Sébastien DIOT annonce qu’il y a 2 Quest à Beauvais les 29 et 30 mars, et les 5 et 6 avril, au cours 
desquels toute la partie sportive sera gérée par le service Compétitions. Il rappelle également 
l’organisation des 60e Journées Médicales à Angers du 14 au 16 mars. 
 
 
Prochain Bureau Fédéral le vendredi 4 avril 2025. 
 
 

 


